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APPEL À PROPOSITIONS

COOPERATION FRANCO-BRESILIENNE
Industrielles et commerciales

Partenariats technologiques
1. COOPERATIONS INDUSTRIELLES ET COMMERCIALES
OSEO cherche à faciliter le développement des entreprises françaises au Brésil. Le lien entre entreprises innovantes et exportations est bien connu : 94% des entreprises exportatrices sont innovantes. OSEO aide les entreprises à se développer pour exporter ou s’implanter au Brésil grâce à ses produits de financement ou de garantie. Contactez la direction de l’International d’OSEO ou votre direction régionale pour plus d’informations.

2. PARTENARIATS TECHNOLOGIQUES
OSEO lance avec son partenaire brésilien, la FINEP, le 2ème appel à propositions pour des projets d’innovation susceptibles de bénéficier de financements des deux pays. 
L’objectif de cet appel à propositions est d’identifier des projets de partenariats technologiques et R&D portés par des entreprises des deux pays. Ces partenariats sont susceptibles de recevoir des soutiens financiers d’OSEO en France et de la FINEP au Brésil. Tous les secteurs technologiques sont concernés. 
Cet appel est ouvert du 21 septembre 2010 au 20 septembre 2011. Pendant cette période, les entreprises partenaires françaises et brésiliennes pourront présenter ensemble à OSEO et à la FINEP, à tout moment, le projet innovant qu’elles souhaitent réaliser conjointement. 
Soumettre une proposition
A. Déclaration d’intention
Les entreprises intéressées doivent soumettre simultanément une déclaration d’intention à OSEO et à la FINEP. En France, la déclaration d’intention sera envoyée par courriel aux responsables du programme ; les sociétés brésiliennes doivent soumettre en ligne. Les partenaires doivent également envoyer une version signée par les deux sociétés de ces documents. 
Un mois après la soumission de la déclaration d’intention, un avis d’éligibilité sera donné simultanément par OSEO et la FINEP aux entreprises concernées. 

B. Demande de financement
Les entreprises éligibles seront invitées à soumettre une demande de financement respectivement auprès d’OSEO pour les entreprises situées en France, et auprès de la FINEP pour les partenaires brésiliens. Ces demandes devront être déposées dans un délai de deux mois après réception de l’avis d’éligibilité. 

Après étude du dossier sur les plans techniques, industriels et commerciaux, expertise dans les deux pays, les décision de financement pour les dossiers complets devraient être prises trois mois après le dépôt de la demande. 

Contenu et evaluation des propositions
Les propositions reçues devront concerner le développement de nouveaux produits de tous secteurs (et services à contenu TIC), innovants sur un plan technologique et répondant à un besoin exprimé sur le marché.

Les propositions devront respecter les modalités suivantes :

· Le projet regroupera, au minimum, une entreprise de chaque pays. Les centres de recherche, laboratoires et universités, peuvent participer dès lors qu’ils ne sont pas les partenaires principaux, en accord avec les procédures et règles de chacun des deux pays. 
· France : les entreprises éligibles auront un effectif consolidé de moins de 2000 personnes. Il est recommandé aux sociétés de 2000 à 5000 personnes intéressées par un projet de R&D conjoint avec des entités brésiliennes de prendre contact avec les responsables du programme avant de soumettre une déclaration d’intérêt. 
· Brésil : les revenus des sociétés brésiliennes doivent être inférieurs à R$ 300 millions de revenues. La part brésilienne du projet doit s’élever à 400.000 €.
· Le projet devra démontrer la valeur ajoutée résultant de la coopération entre les partenaires des deux pays.

· Le projet doit être équilibré entre les deux partenaires. Leur participation respective doit être bien définie.

· Des entreprises d’autres pays peuvent aussi participer au projet, mais elles ne seront financées ni par OSEO, ni par la FINEP.

· Au moment du dépôt de la déclaration d’intérêt, les entreprises doivent expliciter les conditions de leur coopération. Un accord préliminaire stipulant les conditions de co-développement du projet depuis les phases de R&D jusqu’aux phases de fabrication industrielle et de commercialisation (et précisant  les conditions de partage de la propriété industrielle) devra être fourni lors de l’instruction du dossier. Un accord de consortium signé sera exigé avant l’attribution des aides.
Modalités de financement

Les projets dont les demandes de financement auront été acceptées recevront un soutien financier pouvant aller jusqu’à 50% en France (financement OSEO) et jusqu’à    90 % au Brésil, des coûts éligibles et retenus du programme d’innovation, chaque pays appliquant ses règles et ses procédures en vigueur.
Pour de plus amples détails concernant les modalités de financement et de remboursement, contacter les responsables du programme.
3. MONTAGE DE PARTENARIATS TECHNOLOGIQUES
Le montage d’un partenariat technologique avec une société étrangère peut nécessiter des études de faisabilité économique, une recherche de partenaires, une préparation des accords nécessitant une assistance et un conseil juridique, avant même de soumettre une proposition. Des aides spécifiques au montage de partenariats existent.  
Pour plus de détails concernant les aides au montage de partenariat, contacter les responsables du programme.
VOS CONTACTS 
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Coordination de la Coopération Internationale
André Carneiro C. M. de Carvalho

Tél: +5521 2555-0392
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